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LA PROMOTION DES DROITS DE L’ENFANT 
 

 
 

LES JEUNES AMBASSADEURS DE LA  
DEFENSEURE DES ENFANTS 

 
Les 32 Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants (les JADE) 

sont intervenus  dans 12 départements et ont sensibilisé à la Convention 
internationale des droits de l’enfant plus de 22.400 enfants 

 
En 3 ans, 3 promotions de JADE ont rencontré 51.838 enfants dont 46.524 collégiens. 

 
 

L’objectif de ces 32 Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants (qui seront 34 en 
octobre 2009) est de faire connaître la Convention internationale des droits de l’enfant 
(CIDE) aux enfants, adolescents et adultes qui les entourent ainsi que le rôle de la 
Défenseure des enfants.  
 
Dans le cadre du service civil volontaire ces jeunes ambassadeurs âgés de 18 à 25 ans, sont 
recrutés, en partenariat avec l’association Unis-cité, et formés à une très bonne 
connaissance de la CIDE, du rôle de la Défenseure des enfants et des différentes 
institutions de protection et d’aide aux enfants. Ils sont « tutorés » par les correspondants 
territoriaux de leur département d’affectation.  
 

 
Les JADE interviennent, en binôme, prioritairement dans les collèges volontaires, avec 
le soutien des Recteurs et Inspecteurs d’Académie et des Conseils généraux des 
départements concernés : Bas-Rhin,  Isère, Rhône, Vienne et les 8 départements de l’Ile-
de-France. 
 

 En classe de 5ème où le programme d’éducation civique, juridique et sociale de cette 
classe inclut une découverte de la Convention internationale des droits de l’enfant, 

 Mais également dans différents lieux accueillant des enfants sur des temps de loisirs 
ou de soins (centres aérés, centres sociaux, services hospitaliers, centres pour enfants 
porteurs de handicap …), 

 Au sein des Conseils municipaux d’enfants, foyers d’accueil, centres accueillant des 
mineurs étrangers , …  
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La 1ère antenne des droits de l’enfant de la Défenseure des enfants s’est ouverte en mars 
2009 à Asnières en partenariat avec la Mairie qui a mis à disposition un local dans le centre 
ville. Cette antenne accueille les 16 JADE d’Ile-de-France et est un lieu d’information pour 
les jeunes Asniérois.  
 
 
Dans le cadre du partenariat avec la ville d’Issy-les-Moulineaux (92), 16 Jeunes 
Ambassadeurs ont proposé des animations autour des droits de l’enfant lors de la 
manifestion intitulée « Quinzaine des droits de l’enfant » dans 6 centres de loisirs pendant 
les vacances de la Toussaint (du 26 au 30 octobre 2009). Chaque centre de loisirs a travaillé 
sur un droit en particulier (principe de non-discriminations, droit de vivre en famille, droit 
à une identité, droit à la protection de sa vie privée, droit à l’éducation et aux loisirs, droit à 
l’expression). 
 
 
Répartition des JADE dans les départements concernés pour l’année à venir 2009/2010 

 
Ile-de-France  16 JADE 
Bas-Rhin       4 JADE 
Isère         4 JADE 
Rhône            4 JADE 

Vienne        6 JADE 
(2 JADE supplémentaires ont été 
demandés par le Conseil général de la 
Vienne)

 
 
Les Partenaires de la Défenseure des enfants  
 
Unis-Cité 
L’association Unis-Cité, pionnière dans le service civil volontaire, agréée par l’Agence 
Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des chances (ACSE) contribue au 
recrutement des Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants (JADE) en privilégiant 
la diversité d’origine et de parcours. Les JADE ont ainsi bénéficié d’un contrat d’un 
minimum de 26h hebdomadaires pendant 9 mois et ont été indemnisés à hauteur de 600 € 
par mois. Unis-Cité accompagne individuellement chaque volontaire un jour par semaine 
au travers de modules de sensibilisation à la citoyenneté ainsi qu’une préparation au projet 
professionnels.  
 
4 Conseils Généraux ont mis en place un partenariat spécifique avec la Défenseure des 
enfants 
Des partenariats spécifiques ont été conclus avec les Conseils généraux du Bas-Rhin, de 
l’Isère, du Rhône et de la Vienne qui apportent leur soutien à ce programme tant au niveau 
financier que logistique ainsi qu’un appui de leurs services particulièrement efficace pour 
accompagner la mission des Jeunes Ambassadeurs. Leurs financements qui complètent 
celui de l’association Unis-Cité ainsi que les moyens logistiques et humains 
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supplémentaires ont permis que ce programme se déploie et augmente le nombre des 
interventions. 
 
 
L’Education nationale 
Le partenariat avec le Ministère de l’Education nationale est au centre du programme des 
Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants. Les Recteurs des Académies de Paris, 
Versailles, Créteil, Grenoble, Lyon, Poitiers et Strasbourg ont désigné un coordinateur 
auprès du Rectorat ou de l’Inspection Académique en lien permanent avec l’équipe de la 
Défenseure des enfants permettant la bonne diffusion de l’information aux collèges.  
 
 
L’ensemble du rapport d’activité 2008/2009 des Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure 
des enfants est consultable sur le site : www.defenseuredesenfants.fr  

http://www.defenseuredesenfants.fr/

